
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 1er octobre 2018, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
2098/296/REC-18, par laquelle monsieur Hippoly te C. 
MIVEKANE, demeurant à Zogbadjè (Abomey-Calavi), 01 BP 723 

Cotonou, forme un recours contre monsieur Julien S. DAVO, élu 
local de Zogbadjè, pour violation du code électoral; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport et 

les requérants en leurs observations à l'audience 

plénière du 31 janvier 2019; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant soumet à l'appréciation de la 
haute Juridiction d'une part, le contentieux des élections locales 
dans l'arrondissement d'Abomey-Calavi au quartier Zogbadjè 
pendant devant la Cour suprême et, d'autre part, les manœuvres 
de destitution du Chef'dudit quartier; 




